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LA FONCTİON 

L’Aide Médico-Psychologique (AMP) est un travailleur social qui participe à l’accompagnement des personnes 

(enfants, adolescents et adultes) en situation de handicap, des personnes âgées dépendantes ainsi que des 

personnes accueillies en structure spécialisée du fait de problématiques d’ordre social. 

En institution, au travers des actes de la vie quotidienne (aide au repas, à la toilette, loisirs, vie sociale), il 

accompagne individuellement les personnes et participe au travail de développement ou de maintien de l’autonomie. Il 

agit, au sein d’une équipe pluriprofessionnelle, sous la responsabilité d’un travailleur social ou paramédical. 
 

 

LE SECTEUR D’EMPLOİ 
L’AMP exerce principalement dans trois grandes catégories d’institutions. 

 Les établissements essentiellement associatifs, du secteur médico-social : Institut médico-éducatifs, foyers 

de vie ou foyer d’accueil médicalisé, associations de soins à domicile… 

 Les établissements, publics ou privés accueillant des personnes âgées. 

 Les établissements d’accueil de personnes ayant des problématiques d’ordre social : MECS, foyers 

d’hébergement, CHRS… 
 

LES CONDİTİONS D’ACCÈS À LA FORMATİON 
 

Les candidats à l’entrée en formation au lycée d’Alembert doivent être âgés au minimum de 18 ans et au maximum de 

26 ans.  

Aucun diplôme n’est requis pour l’entrée en formation. La sélection se fait sur concours et comprend : 

 une épreuve écrite d’admissibilité d’1 h 30 : culture générale en lien avec le domaine sanitaire et social. 
 une épreuve orale d’admission de 40 mn : entretien en vue d’apprécier l’aptitude et la motivation du candidat. 

Le dossier d’inscription est à télécharger sur le site du lycée d’Alembert. 
 
 

LES QUALITES REQUISES 
 Capacité d’écoute 
 Patience 

 Empathie 
 Etre en bonne santé 
 

LA FORMATION 

La formation est gratuite et non rémunérée. Elle est dispensée de septembre à novembre de l’année suivante. 

La durée de formation théorique est de 495 heures. Elle comprend six domaines : 

 Connaissance de la personne 

 Accompagnement éducatif et aide individualisée aux personnes dans la vie quotidienne 

 Animation de la vie sociale et relationnelle 

 Soutien médico-psychologique 

 Participation à la mise en place et au suivi du projet personnalisé 

 Communication professionnelle et vie institutionnelle 

A ces enseignements théoriques vient s’ajouter l’acquisition de l’expérience du terrain sous forme de 840 heures de 

formation pratique soit 24 semaines : 2 stages de 12 semaines chacun. 
 

VALİDATİON DE LA FORMATİON 

Le diplôme d’Etat d’AMP (niveau V) est délivré par la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports et de la 

Cohésion Sociale lorsque les candidats ont validé chacun des 6 domaines de certification correspondant aux 

6 domaines de formation. La certification est soumise à l’obligation de présence aux 495 heures de formation au 

lycée d’Alembert et aux 24 semaines de stage. 


